
DIRECTION
DE L’ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE

MISSION DES SERVICES PENITENTIAIRES
DE L’OUTRE-MER

Service du Droit Pénitentiaire

                                                      A Ivry-sur-Seine,
                                                                  Le 25 juin 2018      

 
  

Arrêté portant délégation de compétence
relatif à certains actes administratifs individuels de gestion de la population pénale

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R. 57-9-11 et D. 80;

Vu le code des relations entre le public et l'administration, en son livre III ;

Vu l'ordonnance n°2015-1341 du 23/10/2015 art.6 ;

Vu le décret n°2015-1342 du 23/10/2015 art.5 ;

Vu la circulaire NORJUSK1240006C du 21 février 2012 relative à l’orientation en établissement
pénitentiaire des personnes détenues ;

Vu l’arrêté de la Garde des Sceaux, ministre de la justice en date du 27 novembre 2014 nommant
Monsieur Hubert MOREAU en qualité de Directeur interrégional des services pénitentiaires, chef
de  la Mission des services pénitentiaires de l’Outre-mer à compter du 1er février 2015 ;

Vu l'arrêté du Directeur de l'administration pénitentiaire  du 30 mai 2018 portant délégation de
signature à Monsieur Hubert MOREAU, Directeur interrégional des services pénitentiaires, chef
de la mission des services pénitentiaires de l'Outre-mer à l'effet de signer, au nom de la Garde des
Sceaux, ministre de la justice, l'ensemble des actes relatifs aux affaires des services placés sous
son autorité ;

Vu l’arrêté du directeur de l’administration pénitentiaire  du 30 mai  2018, portant délégation de
signature, article 13 ;



ARRETE

Article 1 : Subdélégation est donnée à Monsieur  Jean-Yves LAPINSONNIERE, directeur   des 
services pénitentiaires, chef d’établissement du centre pénitentiaire de  SAINT DENIS  par intérim, 
aux fins d’accomplir les actes suivants :

1- Procéder à l’affectation des condamnés des quartiers maison d’arrêt hommes et femmes
vers les quartiers centre de détention hommes et femmes dans les conditions suivantes :

- sont concernés les détenus condamnés auxquels il reste à subir au moment où leur  condamnation
ou  la  dernière  de  leur  condamnation  est  devenue  définitive  une  incarcération  d’une  durée
inférieure à deux ans, à l’exception des détenus particulièrement signalés ;
- la décision d’affectation doit particulièrement prendre en compte le maintien des liens familiaux,

les perspectives de réinsertion et la personnalité du détenu ;
- un maximum de 80 % de la capacité d’accueil (lits) des quartiers centre de détention est mis à la

disposition du directeur du centre pénitentiaire ;
- une copie des décisions d’orientation des condamnés doit être transmise à la mission des services

pénitentiaires de l’Outre-mer ainsi que la liste des détenus transférés du quartier maison d’arrêt
vers le quartier centre de détention et ce, à chaque transfert effectué.

2- Maintenir  dans  le  quartier  mineurs  jusqu’à  l’âge  de  18 ans  et  6  mois  les  condamnés,
incarcérés  au  quartier  mineurs  de  l’établissement,  atteignant  l’âge  de  la  majorité  en
détention dans les conditions prévues à l’article R 57-9-11 CPP.

Article  2 : Le présent arrêté  sera publié au recueil  des actes administratifs  de la  préfecture du
département.

Le Directeur Interrégional, 
Chef de la mission des services pénitentiaires 
d’Outre-mer

Hubert MOREAU
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